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LES VOIES DE DROIT QUI CARACTÉRISENT  
LE SYSTÈME JURIDIQUE SUISSE
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Code civil (CC), Code des obligations (CO) 
et autres dispositions de droit civil

Code pénal (CP) et  
autres dispositions de droit pénal

Droit cantonal et 
fédéral

Lois fédérales
Loi sur la radio et la 

télévision (LRTV)

Juridiction civile Juridiction pénale Juridiction administrative

Infraction 
pénale

Litige en matière 
de droit civil
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Tribunal  
cantonal /  
Cour suprême*

Tribunal civil
Tribunal des 
prud’hommes, Tribu-
nal des baux et autres

Demandeur Demandeur
Contestation: 

Personne 
concernée

Décision  
d’une autorité 

 cantonale

Contestation: 
Personne 
concernée

Décision  
d’une autorité 

 fédérale

Émission  
radio / TV

Auditeur ou 
 téléspectateur 

 mécontent

Litige en 
 matière de 
droit des 
brevets

Accusation:
Ministère  

public

Accusation: 
Ministère  

public de la 
 Confédération

Tribunal  
cantonal /  
Cour suprême

Tribunal pénal  
cantonal
Tribunal des mineurs, 
Tribunal pénal écono-
mique 

TRIBUNAL   
FÉDÉRAL  

DES BREVETS

TRIBUNAL FÉDÉRAL

Autorité de 
 recours 

 indépendante 
en matière de 

 radio-télévision

TRIBUNAL  
ADMINISTRATIF 

FÉDÉRAL

Organe de 
 médiation

Instance de 
 recours adminis-
trative interne***

Tribunal adminis-
tratif cantonal
Tribunal des 
 assurances

TRIBUNAL  
PÉNAL 

FÉDÉRAL**

 * Dans les cantons de Zurich, Berne, Saint-Gall et Argovie, il existe aussi un tribunal de commerce 
qui statue en instance cantonale unique dans les litiges commerciaux. 

 ** La Cour des affaires pénales du Tribunal pénal fédéral statue en tant que première instance, sa Cour 
d’appel en tant que seconde instance. En outre, la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral statue 
sur les prononcés des autorités de  poursuite pénale de la Confédération, en matière de droit pénal  
administratif, d’entraide judiciaire  pénale internationale et de conflits de compétence.

 *** Selon le canton ou le domaine de droit, le tribunal administratif cantonal est directement compétent.

1  Première instance

2  Deuxième instance

3  Troisième instance

Infractions pénales 
contre les intérêts de 
la Confédération, orga-
nisations criminelles 
transfrontalières, blan-
chiment d’argent et 
criminalité économique

1 & 2


	Éditorial
	Sommaire
	Suisse
	Les valeurs traditionnelles : la garantie de notre réussite
	Population
	Finances de la Confédération
	L’histoire Suisse
	Le fédéralisme

	Démocratie directe
	La séparation des pouvoirs
	Les élections et les votations
	Les partis de gauche à droite
	Les partis en bref

	Parlement
	Le Conseil national et le Conseil des États
	Le Parlement en chiffres
	L’organisation des conseils
	La mécanique parlementaire
	Un parlement de milice
	Liens avec l’étranger
	Les services du parlement
	100 ans de proportionnelle
	La genèse d’une loi
	Le palais du parlement

	Gouvernement
	Le conseil fédéral
	Ueli Maurer
	Simonetta Sommaruga
	Alain Berset
	Guy Parmelin
	Ignazio Cassis
	Viola Amherd
	Karin Keller-Sutter
	Walter Thurnherr

	L’administration fédérale
	DFAE
	Secrétariat général SG-DFAE
	Secrétariat d’État
	Direction politique DP
	Direction des affaires européennes DAE 
	Direction du droit international public DDIP  
	Direction consulaire DC
	Direction du développement et de la coopération DDC
	Direction des ressources DR

	DFI
	Secrétariat général SG-DFI
	Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes BFEG 
	Office fédéral de la culture OFC
	Archives fédérales suisses AFS
	Office fédéral de météorologie et de climatologie MétéoSuisse
	Office fédéral de la santé publique OFSP
	Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires OSAV
	Office fédéral de la statistique OFS
	Office fédéral des assurances sociales OFAS
	Institut suisse des produits thérapeutiques Swissmedic
	Musée national suisse MNS
	Fondation suisse pour la culture Pro Helvetia

	DFJP
	Secrétariat général SG-DFJP
	Secrétariat d’État aux migrations SEM
	Office fédéral de la justice OFJ
	Office fédéral de la police fedpol
	Institut fédéral de la propriété intellectuelle IPI
	Institut fédéral de métrologie METAS
	Institut suisse de droit comparé ISDC
	Autorité fédérale de surveillance en matière de révision ASR 
	Commission fédérale des maisons de jeu CFMJ 
	Commission fédérale pour les questions de migration CFM 
	Commission arbitrale fédérale pour la gestion de droits d’auteur et de droits voisins CAF 
	Commission nationale de prévention de la torture CNPT 
	Commission indépendante d’experts internements administratifs CIE

	DDPS
	Secrétariat général SG-DDPS
	Office de l’auditeur en chef
	Service de renseignement de la Confédération SRC 
	Groupement Défense
	Office fédéral de l’armement armasuisse 
	Office fédéral de topographie swisstopo 
	Office fédéral de la protection de la population OFPP
	Office fédéral du sport OFSPO

	DFF
	Secrétariat général SG-DFF
	Secrétariat d’État aux questions financières internationales SFI
	Administration fédérale des finances AFF
	Office fédéral du personnel OFPER
	Administration fédérale des contributions AFC
	Administration fédérale des douanes AFD
	Office fédéral de l’informatique et de la télécommunication OFIT
	Office fédéral des constructions et de la logistique OFCL
	Unité de pilotage informatique de la Confédération UPIC
	Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers FINMA
	Contrôle fédéral des finances CDF
	Caisse fédérale de pensions PUBLICA

	DEFR
	Secrétariat général SG-DEFR
	Secrétariat d’État à l’économie SECO
	Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation SEFRI
	Office fédéral de l’agriculture OFAG
	Office fédéral pour l’approvisionnement économique du pays OFAE
	Office fédéral du logement OFL
	Office fédéral du service civil CIVI
	Surveillance des prix SPR
	Commission de la concurrence COMCO 
	Domaine des écoles polytechniques fédérales EPF
	Institut fédéral des hautes études en formation professionnelle IFFP 
	Agence suisse pour l’encouragement de l’innovation Innosuisse

	DETEC
	Secrétariat général SG-DETEC
	Office fédéral des transports OFT
	Office fédéral de l’aviation civile OFAC
	Office fédéral de l’énergie OFEN
	Office fédéral des routes OFROU
	Office fédéral de la communication OFCOM 
	Office fédéral de l’environnement OFEV
	Office fédéral du développement territorial ARE
	Inspection fédérale de la sécurité nucléaire IFSN 

	ChF
	Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence PFPDT


	Tribunaux
	La justice
	Les voies de droit qui caractérisent le système juridique suisse
	Le Tribunal fédéral et les tribunaux de première instance de la confédération
	Le Tribunal pénal fédéral
	Le Tribunal administratif fédéral
	Le Tribunal fédéral des brevets

	Mentions légales



